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Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels 

Exercice clos le 31 décembre 2024 

Au conseil d'administration du FONDS DE DOTATION EURAZEO, 

Opinion 

sont joints au présent rapport.  

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers et 

financière et du patrimoine du fonds de dotation à la fin de cet exercice.  

 

 

que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « Responsabilités du 
 

Indépendance 

commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la période du 1er 
 

Justification des appréciations 

En application des dispositions des articles L.821 53 et R.821 180 du code de commerce relatives à la justification 
de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes auxquelles nous avons 
procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère approprié des principes comptables 

des comptes. 

ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci
de ces comptes annuels pris isolément.  
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Vérifications spécifiques 

vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des 
informations données dans le rapport d'activité du conseil d'administration et dans les autres documents sur la 
situation financière et les comptes annuels adressés aux administrateurs.  

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le 
 

principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à 
l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles ci proviennent de 
fraudes ou résultent d'erreurs. 

poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations nécessaires relatives 

de liquider le fonds de dotation ou de cesser son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d'administration. 

comptes annuels 

raisonnable correspond à un nive

décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux ci.  

55 du code de commerce, notre mission de certification des comptes ne 
consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre fonds de dotation. 

commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit.  

En outre : 

 il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, que 
celles

Le risque de non

les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

 

interne ; 
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 il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des 
estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant fournies dans les 
comptes annuels ; 

 

événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité du fonds de dotation à 

rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en 

des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette 
incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une 
certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

 
opérations et événements sous jacents de manière à en donner une image fidèle. 

 

 

Le Commissaire aux comptes 

 

Forvis Mazars SA 

Levallois  Perret, le 30 juin 2025 

 

  

 

Jérôme EUSTACHE 

Associé 
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Actif
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Passif
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Compte de résultat
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Annexes

4 présente un résultat comptable de 0 euro.
A cette même date, le total bilan et les du fonds de dotation vent respectivement à 5 618 
684 euros et 947 400 euros.

12 mois allant du 1er janvier 2024 et clôturant le 31 décembre 2024.

Les notes et tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels.



FONDS DE DOTATION EURAZEO Comptes annuels 31/12/2024

nationalité, âge, p
intégration sociale et leur épanouissement dans un monde de plus en plus complexe.

En outre, le Fonds de dotation a pour but second de soutenir des projets de lutte contre le dérèglement climatique et 
de préservation des ressources naturelles et de la biodiversité, en France, dans les pays où le Fondateur opère ses 
activités et plus généralement dans le monde.

appropriés, et notamment :
-

:
o

atif ;
o

;
o

manifestation ouverte au public, en lien avec le Fonds de dotation, afin notamment de faire connaître 
et de protection de la jeunesse ;

o
de plaquettes, mailing, sites Internet, et plus généralement tout écrit en rapport avec son activité, etc.) 
dans des conditions prévues par la législation fiscale en vigueur.

-
direct ou indirect ou 
activités similaires ou connexes à celles du Fonds de dotation et se situant dans le prolongement de son objet 
ou permettant la réalisation de son objet ;

-

cadre de la réalisation de son objet conformément aux dispositions légales et règlementaires qui lui sont 
applicables ;

-

conformément à la règlementation
.
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Néant.

Règles et méthodes comptables

Le FONDS DE DOTATION EURAZEO présente ses comptes selon les principes et méthodes comptables définis par le 
Plan Comptable Général tel que présenté par le règlement Autorité des Normes Comptables (ANC) n°2014-03 du 
5 juin 2014 et aux dispositions spécifiques du règlement ANC n°2018-06 du 5 décembre 2018 relatif aux « comptes 
annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif » mis à jour par les règlements ultérieurs.

respect du principe de prudence, conformément aux hypothèses de base suivantes :
Continuité de l'exploitation,
Permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre,
Indépendance des exercices,

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts 
historiques.

Seules sont exprimées les informations significatives.

Les états financiers sont présentés en euro.

Les principales méthodes utilisées sont les suivantes : 

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES ET CORPORELLES

Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition ou de production, compte tenu des frais 
nécessaires à la mise en état d'utilisation de ces biens, et après déduction des rabais commerciaux, remises, escomptes 
de règlements obtenus.

Les décisions suivantes ont été prises au niveau de la présentation des comptes annuels :
Immobilisations décomposables : l'entreprise n'a pas été en mesure de définir les immobilisations 
décomposables ou la décomposition de celles-ci ne présente pas d'impact significatif,
Immobilisations non décomposables : bénéficiant des mesures de tolérance, l'entreprise a opté pour le 
maintien des durées d'usage pour l'amortissement des biens non décomposés.

Les intérêts des emprunts spécifiques à la production d'immobilisations ne sont pas inclus dans le coût de production 
de ces immobilisations.

IMMOBILISATIONS FINANCIERES ET VALEURS MOBILIERES DE PLACEMENT
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La valeur brute est constituée par le coût d'achat hors frais accessoires. Lorsque la valeur d'inventaire est inférieure à 
la valeur brute, une dépréciation est constatée pour le montant de la différence.

CREANCES ET DETTES

Les créances et les dettes sont valorisées à leur valeur nominale. Une dépréciation est pratiquée lorsque la valeur 
d'inventaire est inférieure à la valeur comptable.

Changements de méthode

Néant.

Evènements post-clôture 

Néant.
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Etat des échéances des créances et des dettes
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Informations sur les fonds propres

Charges à payer

Produits à recevoir

Comptes de régularisation
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Information sur le compte de résultat

Contributions volontaires en nature

Une contribution volontaire en nature est un acte par lequel une personne physique ou morale fournit au FONDS DE 
DOTATION EURAZEO un travail (bénévolat), des biens (dons en nature) ou autres services à titre gratuit (mise à 

traîne pas de flux financier.

au suivi et au soutien des organismes financés mais également au fonctionnement du FONDS DE DOTATION. La 

:
- Bénévolats pour 90 jours valorisés en équivalent temps plein pour un montant total de 149 719 euros ;
- 2 820 euros.

Autres informations

Rémunération des commissaires aux comptes

Les honoraires de commissariat aux comptes figurant au compte de résultat pour la société Mazars, au titre du 
contrôle légal et à 082 euros.

Engagements financiers

Un soutien financier pluriannuel a été donné aux organismes à but non lucratif sous respect des conditions 
contractuelles. Ci-dessous, la décomposition par échéance :

- :
o L : 50 000 euros

- De un à cinq ans : Néant.
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